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professionnels de l’événementiel 
	 artistes         sportifs  	
	 	 exportateurs       industriels  
	   commerciaux  
	 	 	 	 	 inventeurs

Foires et salons, tournages, décors, expositions, démonstrations, prospections…INTERNATIONAL

Carnet ATA

Pour emporter temporairement 
du matériel ou des échantillons 
à l’étranger

Module WebATA > demande de délivrance du carnet ATA, 
passeport des marchandises simplifiant les admissions 
temporaires et suspendant les droits et taxes.

Module WebCOR > demande de délivrance du certificat 
d’origine communautaire, en vue de l’exportation définitive de 
marchandises hors de la Communauté européenne. 

Module WebDOC > transmission électronique des 
documents nécessitant l’apposition d’un visa de conformité : 
factures export, listes de colisage...

> �GEFI, Gestion Electronique des Formalités Internationales,  
est un guichet en ligne qui vous  permet d’effectuer l’ensemble  
de vos formalités internationales en quelques clics. 

www.formalites-export.com
e.mail : webata@ccip.fr

CCIP/DIACI  -  Carnets ATA  -  Bourse de commerce
2, rue de Viarmes    75040 PARIS Cedex 01

www.international.ccip.fr

Vos contacts à la CCIP

INTERNATIONAL

Carnet ATA



	 	 	 	   exposants 
      professionnels de l’événementiel 
	 	       artistes              sportifs  	
exportateurs                industriels  
	         commerciaux             inventeurs

> �Vos affaires vous conduisent à l’étranger et vous devez,  
à titre temporaire :

w �	�Utiliser du matériel professionnel  : 
équipements audio-photo-vidéo, matériel 
de compétition sportive, décors de théâtre, 
instruments de musique, matériel de 
spectacle, aéronautique, véhicules, engins…

w  �installer, maintenir ou réparer un équipement 
vendu : outillage, appareils techniques…

w  �Prospecter une nouvelle clientèle ou un nou-
veau marché avec des échantillons, des pro-
totypes, et/ou assurer des démonstrations.

w �Présenter vos produits dans le cadre d’une 
foire, d’un salon professionnel ou d’une 
exposition.

w �Utiliser un moyen de transport, véhicule routier 
privé ou commercial, quad, aéronef, etc.

Pour le séjour temporaire de votre matériel ou 
de vos marchandises à l’étranger, procurez-
vous votre carnet ATA, véritable passeport de 
vos marchandises, auprès de votre Chambre 
de commerce et d’industrie.

> �Votre matériel ou vos marchandises destinés à un séjour temporaire  
à l’étranger vont devoir franchir au minimum* 4 frontières : 

1 sortie de France
2  entrée dans le pays pour son usage temporaire

3  sortie du pays d’admission temporaire
4  retour en France.

*des opérations intermédiaires dites de « transit » peuvent être nécessaires

Le carnet ATA simplifie et allège toutes les formalités et les coûts liés aux 
franchissements de frontières :

w  �Il simplifie vos opérations car un seul 
document est nécessaire, remplaçant 
toutes les déclarations qu’il convient 
normalement d’établir pour réaliser la 
succession des opérations en douanes.

w  �Il est facile et rapide à obtenir : en 48 heures 
par internet sur www.formalites-export.com

w  �Grâce à ses libellés en clair, il est facile à 
rédiger  ; de plus, votre conseiller vous 
aidera à le remplir en cas de difficulté.

w  �Il est clairement économique par 
rapport aux procédures d’admission 
temporaire nationales.

w  �Il vous dispense de fournir aux douanes 
étrangères une caution pour chacune 
des opérations d’importation/transit 
réalisées.

w  �Il est valable pour plusieurs opérations 
d’admission temporaire, jusqu’à 8 
voyages. 

> �Le système ATA est régi par des conventions internationales qui 
définissent les modalités d’obtention et d’utilisation des carnets :

w  �Le carnet ATA est utilisable, en bagages 
accompagnés ou en fret, dans plus de 
70  pays* : Suisse, USA, Russie, Chine, 
Japon, pays d’Europe centrale et orientale, du 
Maghreb, d’Afrique, Singapour, Israël, Corée, 
Chili, Mexique, Emirats Arabes Unis, etc.    
*pour Taiwan, il existe un modèle spécifique, le carnet CPD 

CHINE-TAIWAN (valable 6 mois)

w  �Il est valable un an à compter de sa date 
d’émission.

w  �Les marchandises ou matériels sont 
destinés à revenir en l’état, à l’identique, 
dans le pays de départ, sans avoir subi de 
transformation.

w  �Le même carnet peut permettre de réaliser 
plusieurs voyages aller-retour à l’étranger, de 
visiter plusieurs pays.

w  �Il bénéficie de la caution internationale de la 
Chambre de commerce et d’industrie de Paris.

Pour qui ?

Comment ?

Pourquoi ?
	 	 	 	 simplicité      rapidité         
                       économie      conseil

www.formalites-export.com
wMon carnet ATA en 4 étapes ! 

w1 	 Je crée mon compte en quelques minutes. 

w2	� Je joins la liste de mon matériel ou de mes marchandises et  
compose mon voyage directement via GEFI.

w3	� �Le conseiller rédige et finalise mon carnet ATA.  
- Il sera corrigé sur mesure en fonction de l’organisation de mon voyage. 
- Je n’aurai plus de gestion d’imprimés : ils me seront fournis par la CCIP.  
- Je pourrai gérer mes encours et consulter mon historique.

w4	� Je récupère mon carnet ATA. 
- �Il peut m’être envoyé par coursier, par courrier ou remis directement en main propre  

par un conseiller à la CCIP.


